Veille Janvier 2007
Secteur Handicap

1) Convention sur les droits des personnes handicapées

L’assemblée générale de l’ONU a adopté le 13 décembre 2006 une convention sur les droits des personnes handicapées. Cette convention a pour but non seulement d'améliorer la qualité de vie des personnes handicapées dans les pays où leurs droits ne sont pas respectés mais également de renforcer ces droits dans les pays où ils le sont et créer des occasions au plan socio-économique pour faire admettre que les personnes handicapées peuvent apporter des contributions significatives à la société. 
La convention entrera en vigueur après sa ratification par au moins vingt pays, normalement au cours de l’année 2008. Les pays signataires doivent s'engager à respecter les droits des personnes handicapées et à éliminer toute loi pouvant conduire à une quelconque forme de discrimination contre ceux-ci.   
Ses principes fondamentaux sont :

· le respect de la dignité des personnes, de l’autonomie individuelle y compris la liberté de faire ses propres choix.

· La non discrimination

· La participation et l’intégration pleines et effectives à la société.

· Le respect de la différence et l’acceptation des personnes handicapées comme faisant partie de la diversité humaine et de l’humanité.

· L’égalité des chances.

· L’accessibilité.

· L’égalité entre les hommes et les femmes

· Le respect du développement des capacités de l’enfant handicapé et le respect du droit des enfants handicapés à préserver leur identité.

(Sources : les ASH du 22/12/2006 et site de l’ONU et de la FAO)
2) Création de « l’Association Xtraordinaire »
Cette association représente les familles touchées par un handicap lié au chromosome X. Les Retards mentaux liés au chromosome X forment un groupe de plus de 200 maladies rares qui ont en commun à la fois une déficience mentale de sévérité variable et un caractère héréditaire avec risque de plusieurs personnes affectées dans une même famille, majoritairement des hommes. Ces mutations sont la première cause de retard mental héréditaire et elles attendent en France jusqu’à 15 000 personnes. L’objectif de l’association est de partager les meilleures pratiques à partir des apports de la recherche, du suivi médical, de l’expérience des familles et des structures spécialisées.
Renseignements : www.xtraordinaire.org ou contact@xtraordinaire.org
(Source : site de l’UNAPEI)

3) Les revenus des personnes handicapées 

Huit associations représentant les personnes handicapées ont organisé le 12 décembre dans plusieurs villes de France des manifestations pour faire connaître leurs revendications sur la question globale des ressources. Selon la presse, la colère était perceptible par les témoignages des personnes handicapées, dont la majorité affirme ne pas pouvoir vivre dignement avec une allocation d’adulte handicapé (AAH) ou une pension d’invalidité. Le ministre Philippe Bas a proposé en réponse d’élargir et d’assouplir l’accès au complément de ressources, à travers la création d’un fonds spécial d’invalidité. Néanmoins, il faudra attendre la loi de finance 2008 et le prochain gouvernement pour avoir une revalorisation globale des revenus.
(Sources : les ASH du 15/12/2006 et site de l’APF)

4) Les travailleurs handicapés et la part salariale des cotisations
A partir de janvier 2007 les travailleurs handicapés employés par les entreprises adaptées ou par les centres de distribution de travail à domicile seront soumis au paiement de la part salarial des cotisations. Selon la circulaire ARRCO n° 2006-5 DRE, le législateur considère que ces entreprises font désormais partie du marché du travail. Cette cotisation permet de financer une retraite à taux plein aux salariés qui partent à la retraite entre 60 et 65 ans. 
(Sources : les ASH du 15/12/2006 et circulaire ARRCO-56DRE du 5 Déc. 2006)

